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AGENDA :  
 
Séminaire évaluation des 
CUCS :  
 

− 23 septembre 2008 à Saint 
Laurent du Maroni 

 
 
 
Le Centre de Ressources 
passe en journée continue (7h 
à 14h) jusqu’à la fin du mois 
d’août. 

Juillet 2008, n° 14 

La Politique de la Ville est en mutation, du 
point de vue organisationnel d’une part mais 
également dans l’exercice de ses missions.  
Deux réformes concomitantes viennent se 
compléter : 
− la révision générale des politiques publi-

ques (RGPP) 
− la mise en œuvre du plan Espoir Ban-

lieues 
 
Le Comité Interministériel des Villes (CIV) du 
vendredi 20 juin, visant à mettre sur les rails 
le plan gouvernemental en faveur des ban-
lieues, baptisé « Espoir Banlieues », est venu 
renforcé ce mouvement. 
Onze ministres du gouvernement y ont parti-
cipé aux côtés du Premier Ministre François 
Fillon.  
 
Le plan Espoir Banlieues est issu de redé-

ploiement de crédits de droit commun ciblés 
pour la géographie prioritaire. Il est décliné en 
programme  d’action triennal par ministère. 
Les dispositifs propres à la Politique de la 
Ville  ne sont pas spécifiquement évoqués. 
 
Le Plan Espoir Banlieues est en particulier 
tourné vers les 250 quartiers prioritaires. En 
Guyane, seule la ZUS de Cayenne fait partie 
de ces quartiers « ultra » prioritaires au ni-
veau national. 
Un site dédié a été ouvert sur lequel on peut 
retrouver le détail des mesures et les pro-
grammes ministériels (http://www.espoir-
banlieues.fr). 
 
Le Centre de Ressources vous propose une 
synthèse afin de faire le point sur cette évolu-
tion : 
http://www.crpv-guyane.org/document.php 

L’évolution de la Politique de la Ville : retour sur le CIV du 20 juin 

DES NOUVELLES DU RESEAU 

 
Offres d’emploi :  
 
− Un(e) coordinateur(trice) du 
Projet de Réussite Educative-
DSU de Matoury 

 
− Un(e) éducateur(trice) spéciali-
sé pour le Projet de Réussite 
Educative-DSU de Matoury 

 
Retrouvez les offres complètes :  
h t tp : / /www.crpv-guyane.org/
offres_emploi.php 
 
 
Recrutement :   
 
− Florence CALIF, assistante 
d’études de l’Observatoire des 
Territoires du Centre de Res-
sources 

 

L’ANRU lance les « Rendez-vous de la réno-
vation urbaine et de l’urbanisme durableS » 
par un appel à projets, en association avec la 
Caisse des Dépôts, destiné à mobiliser les 
acteurs locaux de la rénovation urbaine. 
L’objectif est de mutualiser et de diffuser les 
bonnes pratiques d’urbanisme durable. Il s’a-
dresse à tous les maîtres d’ouvrages impli-
qués dans un projet de rénovation urbaine  
signé ou passé devant le comité d’engage-
ment. 
Quatre thèmes structurent cet appel à projets: 
− mixités et diversité 
− gestion durable des quartiers 

− mobilité urbaine durable 
− ville économe 
 
Il répond à la fois à un objectif de capitalisa-
tion, de valorisation des premiers projets en 
démontrant leur faisabilité.  
Ces rendez-vous s’achèveront par une jour-
née nationale en février 2009. Huit lauréats 
se verront alors remettre un prix. 
 
Pour en savoir plus: 
http://www.anru.fr/-Les-Rendez-vous-de-la-
renovation-.html 

L’ANRU lance un appel à projets sur le développement durable 

ACTUALITES NATIONALES 
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GUYANE 

Fruits du travail de mise en forme des données INSEE (RGP 
99), les portraits de territoires réalisés par le Centre de Ressour-
ces dans le cadre de ses missions d’observation offrent une 
vision synthétique des territoires prioritaires des Contrats Ur-
bains de Cohésion Sociale 2007-2009 de Guyane. 
Couvrant les aspects tels que la démographie, la formation et 
les diplômes, l’activité et le chômage, l’emploi et le logement, 
ces documents permettent de comparer les données d’un terri-
toires Politique de la Ville à celles de la commune de référence 
et  de l’ensemble des territoires prioritaires de Guyane. 

Pour des motifs liés au secret statistique, seuls les profession-
nels de la politique de la ville pourront télécharger ces docu-
ments sur le site du CRPV, comme le prévoit la convention de 
partenariat établie avec l’INSEE. Ils devront ainsi faire une de-
mande en ligne pour bénéficier des codes d’accès permettant la 
consultation des portraits de territoires, qui seront disponibles 
dans la deuxième quinzaine de juillet. 
 
Pour obtenir les codes d’accès et consulter les données : 
http://www.crpv-guyane.org/OLT/donnees_texte.php 

Les portraits de territoires des CUCS bientôt disponibles ! 

Récente en France, l’évaluation des politiques publiques doit 
aujourd’hui s’appliquer aux CUCS. Cette obligation réglemen-
taire apparaît dans les circulaires de la DIV en 2006, qui indi-
quent que l’évaluation doit être effectuée au terme des trois pre-
mières années du CUCS. Elle s’inscrit par ailleurs dans une ten-
dance générale à la mesure de la performance reprise dans le 
cadre de la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP). 
L’enjeu de l’évaluation y est clairement énoncé « le bilan en 
2009 […] des contrats urbains de cohésion sociale permettra de 
revoir leur nombre et de préciser les modalités de sortie » 
(CMPP du 11 juin 2008). 
Pour autant, l’évaluation ne doit pas apparaître comme une 
sanction ou une contrainte mais comme un processus au service 
des CUCS.  
 
Consciente des difficultés que les acteurs locaux peuvent ren-
contrer dans la mise en œuvre de cette démarche évaluative, la 
Délégation Régionale Interministérielle à la Ville de Guyane 
(DRIV) a confié au Centre de Ressources une mission d’accom-
pagnement à l’évaluation des cinq CUCS du département.  
La mission du Centre de Ressources consiste à amener les ac-

teurs locaux à coproduire, à partir de l’analyse des projets de 
CUCS, un socle commun d’indicateurs d’observation, de suivi et 
de bilan, qui serviront à l’évaluation finale. Il s’agit également de 
vulgariser le vocabulaire de l’évaluation et d’apporter un éclai-
rage sur la conduite d’actions. 
 
La première réunion de lancement, qui s’est tenue le 26 juin 
2008 à Kourou en présence des représentants de la DRIV et des 
chefs de projets CUCS, a ainsi permis de : 

− rappeler les finalités et les principes de l’évaluation 
− insister et réfléchir sur les pré-requis à la démarche évalua-

tive : outils d’observation et de suivi, élaboration d’un réfé-
rentiel d’évaluation, formulation des questions évaluatives 

− mener une réflexion sur l’organisation de la conduite de 
l’évaluation (mise en place de groupes de travail thémati-
ques, implication et rôle des comités de pilotage) 

 
Cette démarche mobilisera en continu les acteurs locaux jus-
qu’au terme des CUCS en 2009.  
La prochaine rencontre aura lieu à Saint-Laurent du Maroni 
le 23 septembre 2008.  

Lancement de l’évaluation des Contrats Urbains de Cohésion Sociale de Guyane  

La commission des affaires sociales de l’Assemblée Nationale 
vient de publier un rapport sur les Maisons de l’Emploi. Elle re-
vient sur leur fonctionnement et plaide pour la pérennisation du 
dispositif. 
Les Maisons de l’Emploi, souvent sources de rivalités politiques, 
amènent de part leurs implantations ou champs d’action, des 
incohérences et des redondances nuisibles à une bonne lecture 
du service public de l’emploi. 
Dès lors, la mission a adopté diverses recommandations afin de 
maintenir et de développer le rôle des Maisons de l’Emploi :  
− réformer la labellisation 
− renforcer la coordination territoriale par la fusion avec les PLIE 
et les Comités de Bassin d’Emploi sous peine d’un refus d’a-
grément préfectoral pour ces structures 

− réviser le mode de calcul des subventions de fonctionnement 
versées par l’Etat 

− création d’un comité national de suivi chargé de coordonner et 
d’évaluer le dispositif 

 
Télécharger le rapport complet : 
http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rap-info/i0952.pdf 
 

Les députés se penchent sur l’avenir des Maisons de l’Emploi 

ACTUALITES NATIONALES 

Les Maisons de l’Emploi ont été créées afin de fédérer en 
un même lieu tous les acteurs locaux d’un espace 
géographique cohérent sur des projets adaptés aux 
différents usagers du SPE et aux besoins locaux.  
C’est un guichet unique pour les demandeurs d’emploi  
coordonnant les actions de l’ANPE, des Assedic et des 
autres acteurs de l’emploi. 


